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Montréal, le 20 août 2001

par courriel

Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800, place Victoria
2e étage, bureau 255
Montréal (Québec)
H4Z 1A2


Objet :
Dissidence détaillée du RNCREQ
Dossier de la Régie : R-3463-2001

Notre dossier :  L58680016

Chère consœur,

Veuillez trouver sous pli, la version détaillée finale de la dissidence de notre client, le RNCREQ, quant au rapport du groupe de travail pour l’année réglementaire à venir.

Tel qu’annoncé, bien que nous ne soyons pas certains de la procédure qu’adoptera la Régie quant à cette dissidence, nous avons tenu à l’expliciter en détail afin de donner à tous, Régie et participants, la chance de bien saisir l’enjeu et de comprendre nos raisons d’être dissidents avant l’audition.

Nous tenons à rappeler à la Régie que notre dissidence porte sur un point précis, le plafond des dépenses en efficacité énergétique.  Nous n’entendons en rien revenir sur des concessions qu’aurait pu faire le RNCREQ sur d’autres points de la négociation et, partant du rapport du groupe de travail.

Nous croyons avoir montré dans le passé notre souplesse, notre sérieux et notre réserve en pareilles occasions.  Nous réitérons que c’est après de longues consultations que nous avons décidé d’être dissidents.  Nous prions la Régie de croire que nous ne jouons pas aux bébés gâtés ici.  C’est bien parce que nous avons cru devoir trahir les principes de base de l’organisme en acceptant intégralement le rapport, que nous avons décidé d’être dissidents, les conséquences du plafond suggéré ayant des effets profonds sur la contribution du gaz à l’effort général vers le développement durable.

En terminant, nous mentionnons que seuls quelques changements de style ont été apportés au texte dont l’un, à la conclusion qui veut dissiper tout risque de non sens.

Veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
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